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Comment nos relations commerciales 
avec l'étranger sont réglées 

La publication du nouveau tarif allemand 
a vivement attiré l'attention sur nos traités 
et conventions commerciales. Il n'est pas 
sans intérêt d'en mettre sous les yeux de 
nos lecteurs. 

La loi fédérale sur le tarif des douanes 
suisses du 10 avril 1891 est désignée par 
l'expression tarif général en opposition 
au tarif d'usage qui comprend les droits 
de douanes effectivement appliqués, c'est-
à-dire aussi bien les droits de la loi sur le 
tarif des douanes (tarif général) réservés à 
l'autonomie de la Confédération que les 
droits réduits ou liés en vertu de conven­
tions avec tarifs. 

Des traités de commerce avec tarifs ré­
duisant ou liant pour la durée de ces con­
ventions les droits d'un nombre plus ou 
moins grand de positions des tarifs auto­
nomes des parlies contractantes et qui ren­
ferment, dans leur texte, d'autres disposi­
tions réglant les relations mutuelles (trafic 
de perfectionnement, prescriptions concer­
nant les voyageurs de commerce, etc.) sont 
actuellement en vigueur avec les étals sui­
vants : 

1. Empire allemand. —Tra i té conclu le 
10 décembre 1891, en vigueur depuis le 
1e r février 1892, durée jusqu'au 31 décem­
bre 1903 ; s'il n'est pas dénoncé un an avant 
cette date, le traité restera en vigueur jus­
qu'à l'expiration d'une année à partir du 
jour de la dénonciation ; 

2. Autriche-Hongrie. — Conclusion, en­
trée en vigueur et durée, dates et disposi­
tions identiques à celles du traité de l'Em­
pire allemand ; 

3. Italie. — Traité conclu le 19 avril 
1892, en vigueur depuis le 19 juin 1892, 
durée : la même que dans le traité avec 
l'Empire allemand : 

4. Espagne. — Traité, conclu le 13 juil­
let 1892, en vigueur depuis le 1e r janvier 
1891, durée jusqu'à l'expiration d'une an­
née après la dénonciation : 

5. Norvège. — Traité, conclu le 22 mars 
1891, en vigueur depuis le 1er août 1894, 

durée : comme dans le traité avec l 'Empire 
allemand. 

Tous ces traités avec tarifs contiennent 
la clause de la nation la plus favorisée ; 
dans le traité avec l'Espagne cette clause 
contient quelques restrictions concernant 
les relations entre l'p]spagne et le Portugal. 

A coté de ces traités de commerce avec 
tarifs, la Suisse est liée par des traités as­
surant le traitement de la nation la plus 
Javorisée, ou par des arrangements ayant 
les mêmes effets, avec les Etats suivants: 

1. France. — Arrangement du 25 juin 
1895, en vigueur depuis le 19 août 1895; 
il repose sur un échange de notes qui ne 
renferment aucune disposition concernant 
sa durée. L'arrangement peut être modifié 
en tout temps par l'une des parties; l'autre 
est libre ensuite de s'y tenir ou non ; la 
dénonciation n'est pas nécessaire. L'arrêté 
fédéral du 16 août 1895 qui a ratifié les 
dispositions conclues par les gouverne­
ments, ordonne toutefois par avance que 
les produits français seront traités confor­
mément au tarif d'usage « aussi longtemps 
que les produits suisses seront traités en 
France selon le tarif minimum réduit » ; 

2. Belgique. — Traité du 3 juillet 1889; 
3. Bulgarie. — La clause de la nation la 

plus favorisée a été assurée, jusqu'à la con­
clusion d'un nouvel arrangement, par un 
échange de notes du 28 février 1897; 

4. Danemark-. — Traité du 10 février 
1875 ; 

5. Grèce. — Traité du 10 juin 1887 : 
(:. Grande-Bretagne. — Traité du 0 

septembre 1855 ; 
7. Pays-Bas. — Traité du 19 août 1875; 
8. Roumanie. — Traité du 3 mars 1893; 
9. Russie. — Traité du 2(3 décembre 

1872 ; 
10. Serbie. — Traité du 10 juin 1880; 
11. Turquie. — Echange de notes, 

clause de la nation la plus favorisée sans 
durée déterminée : 

12. Etats-Unis d'Amérique. — Traité du 
25 novembre 1850; les articles renfermant 
la clause de la nation la plus favorisée, en 
matière de douanes et de commerce, ont 
été dénoncés le 23 mars 1899 et ont cessé 
d'être en vigueur le 23 mars 1900 ; 

13. Equateur. — Traité du 22 juin 1888, 
durée 10 ans ; 

14. Salvador. — Traité du 30 octobre 
1883; 

15. Chili. — Traité du 31 octobre 1897; 
10. Etat du Congo. — Traité du 10 no­

vembre 1889, durée 10 ans ; 
17. République Sud-africaine. — Traité 

du 0 novembre 1885 ; 
18. Perse. — Traité du 23 juillet 1873; 
19. Japon. — Traité du 10 novembre 

1890, en vigueur depuis le 1e r juillet 1899, 
durée 12 ans ; 

20. Iles Hawaï. — Traité du 20 juillet 
1804. 

Là où il n'y a pas d'indication relative 
à la durée des traités, ceux-ci restent en vi­
gueur pendant un ans après leur dénon­
ciation. 

Des traités assurant le traitement de la 
nation la plus favorisée, mais non encore 
ratifiés, ont été, en outre, conclus avec: 

La République Argentine (12 août 1890) 
et le Paraguay (1 e r septembre 1890). Ces 
deux Etats, comme tous les autres Etals du 
monde — le Portugal excepté — accordent 
en fait à la Suisse, et. la réciprocité existe, 
le traitement de la nation la plus favorisée. 

Le tarif général suisse n'est appliqué 
qu'aux produits du Portugal, avec lequel 
il n'a pas été possible depuis 1892, de con­
clure un nouveau traité. 

Exposition internationale artistique 
de bijouterie, joaillerie et autres 

Grande Morskaya 38, St-Pélcrsbourg. 

Nous avons mentionné celte exposition 
dans notre numéro du 25 juillet ; voici 
quelques renseignements complémentaires: 

Vu l'emplacement restreint dont dispose 
cette entreprise et les facilités toutes 
spéciales accordées à la section russe, le 
comité de l'Exposition s'est contenté d'in­
viter la France, l'Italie et, le Japon à y par­
ticiper. Cent mètres carrés ont été mis à 
la disposition de la Russie et de la France 
et 75 à la disposition de l'Italie et du Japon. 

Ceci ne veut pas dire que les autres étals 
soient exclus de toute participation. M. 
Mauries, délégué de l'Exposition, à déclaré 
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au con t ra i r e à n o t r e consu l généra l , qu ' i l 
p o u r r a i t accorde r à la Su isse u n cer ta in 
n o m b r e de m è t r e s ca r rés , si une d e m a n d e 
a d hoc lui étai t a d r e s s é e en t e m p s vou lu . 

E n se référant aux ar t ic les 4 et 9 du rè­
g l e m e n t q u e n o u s p u b l i o n s ci-après, un 
b u r e a u spécial de d o u a n e se ra établi d a n s 
l ' ence in te de l ' expos i t ion . Il es t consei l lé à 
n o s e x p o s a n t s éven tue l s , de r ecour i r à 
l eu r s p r o p r e s e m p l o y é s , p o u r la ven te de 
l e u r s p r o d u i t s . 

Programme. 
1. Orfèvrerie artistique en métal précieux. 
2. Orfèvrerie artistique en métal ordinaire. 
3. Bijouterie et joaillerie artistique en métal 

précieux et pierres fines. 
4. Pierres. Imitation montées en métal précieux 

et ordinaire et non montées. 
5. Ornements, parures, éventails, etc., en 

écaille, ivoire, nacre et autres matières fines. 
6. Petite sculpture artistique en métal précieux 

et ordinaire. 
7. Maroquinerie, laques et papier mâché ar­

tistique. 
8. Jouets mécaniques et autres, ayant un ca­

ractère d'art. 
Règlement. 

1. L'exposition s'ouvrira du V" décembre 1901 
et clôturera le '%3 janvier 1902 dans les salles 
de la Société Impériale d'encouragement des 
Arts, (Grande Morskaya 38, à St-Petersbourg). 

2. Les exposants prendront à leur charge l'em­
ballage, le transport, l 'assurance et l'installation 
de leurs produits. 

3. Chaque exposant aura le droit permanent 
de vente, mais à la condition que l'objet vendu 
soit remplacé ou livré après la clôture de l'expo­
sition. 

4. Les produits faisant partie de l'exposition 
ne seront pas soumis, à leur entrée en Russie, 
aux droits de douane, qui néanmoins devront 
être acquittés pour les objets vendus. 

5. Sur chaque vente l'exposant sera tenu de 
payer 10 °/° au profit de la Croix rouge. 

0. Il sera perçu un droit de 100 francs par 
mètre carré occupé par l'instaltation de l'expo­
sant. 

7. L'or et l'argent travaillé ne peuvent être 
vendus en Russie, d'après la loi, qu'aux titres 
minimum : l'or 0,560 ou 14 karats, l'argent 0,840. 

8. Les salles seront éclairées à l'électricité et 
aucun frais d'éclairage, ni autres, ne seront 
comptés aux exposants; hormi ceux énoncés 
dans le présent règlement. 

9. Les exposants qui ne trouveront pas néces­
saire d'envoyer de mandataire pour l'installation 
et la vente de leurs produits, peuvent en charger 
dotre délégué, Monsieur A. Mauriès. 

10. Pour tous renseignements, concernant le 
paragraphe précédent et en général tout ce qui 
regarde le coté matériel de l'exposition, s'adres­
ser à M. A. Mauriés, (Grande Morskaya 38, 
St-Petersbourg, ou à M. A. Magnien, 22, rue de 
l'Echiquier, à Paris.) 

C o m m e n o u s l ' avons déjà dit d a n s n o t r e 
n u m é r o d u 25 juillet, r a i l l e u r d u r è g l e m e n t 
de cet te expos i t ion a t r ans fo rmé en mil­
l i èmes les dés igna l ions r u s s e s 56 p o u r l 'or 
et 84 p o u r l ' a rgent . 

L 'a r t ic le 7 d u r èg l emen t doi t ê t re ré tabl i 
c o m m e sui t : 

1° L ' o r et l ' a rgen t t ravai l lés n e p e u v e n t 
ê t r e v e n d u s en R u s s i e , d ' ap rè s les lois en 
v igueu r , q u ' a u x t i les su ivan t s : T i t r e min i ­
m u m p o u r l 'or 50 zo lo tn iks o u q u a t o r z e 
k a r a t s = 0,583 '/2 ; l i tre m i n i m u m p o u r 
l ' a rgent 84 zo lo tn iks ou 0,875. 

Aux Etats-Unis 

L a s i tua t ion é c o n o m i q u e a u x E t a t s - U n i s 
c o n t i n u e à jus t i f i e r - l es e n t h o u s i a s m e s les 
p l u s a r d e n t s su r le p r é s e n t et l ' aveni r de 
la g r a n d e r é p u b l i q u e d ' o u t r e - m e r au po in t 
de v u e indus t r i e l . N o u s l i sons à ce sujet 
d a n s YOutlook de N e w - Y o r k d u 3 a o û t : 

La balance de commerce, qui, déjà, penchait 
d'une manière si extraordinaire en notre faveur, 
vient de s'augmenter encore d'un nouveau cent 

millions de dollars pendant l'année fiscale écou­
lée. Nos importations sont d'une bagatelle au-
dessous de celles de l'année dernière, soit 800 
millions de dollars (4 milliards de francs) en 
nombre rond, mais nos exportations sont passées 
de 1400 à 1500 millions de dollars (7 milliards 
et demi de francs), ce qui correspond à 100 dol­
lars (500 francs) par famille en ce pays. En d'au­
tres termes, la famille américaine, pour ainsi 
parler, envoie annuellement è l 'étranger la va­
leur de 100 dollars de produits, en paie le fret et 
les vend, sur le marché étranger, au-dessous du 
cours répondant au prix de revient du travail 
indigène exécute aux prix de famine. Et pourtant 
nous avons un tarif destiné à protéger les trusts 
américains contre la concurrence étrangère... 
Nos agriculteurs ont fourni, il est vrai, les deux 
tiers de nos exportations, mais nos manufactures, 
nos mines, notre industrie forestière protégées, 
ont contribué aussi à ce résultat pour 500 mil­
lions de dollars (2 milliards et demi de francs), 
montrant par là que dans toutes nos productions 
nous avons intérêt à pratiquer le libre échange 
avec les autres nations. 

Q u e les Amér i ca ins , qu i on t p r é s e n t é au 
res te d u m o n d e l eu r s r éba rba t ives ba r r i è r e s 
de d o u a n e , s ' i nqu iè t en t a u j o u r d ' h u i de voir 
l 'Al lemagne é lever les s i ennes , il n ' y a r ien 
là q u e de fort na tu re l . N o u s e x t r a y o n s ce 
qu i suit d u Nord Américain de Ph i lade l ­
p h i e : 

Les articles du projet de tarif allemand, dont 
nous avons connaissance, sont un coup direct 
porlé au commerce américain, surtout à celui 
des céréales et des viandes... Même avec le tarif 
minimum préparé par les agrariens d'Allemagne, 
le blé américain paiera 25 francs par tonne de 
plus qu'aujourd'hui. Quant aux droits sur le bé­
tail, ils sont surélevés de plus de 1000 pour cent 
et à ceux sur le porc de plus de 100 pour cent, 
et tous les produits qui en proviennent sont 
frappés d'augmentation considérables. 

D u IVashington Times, o rgane d é m o ­
c ra t ique , su r le m ê m e su je t : 

Les agrariens allemands forment le pendant 
exact" de nos 'propres prohibilionnisles en ma­
tière de douanes. Pour protéger leurs intérêts, ils 
n'hésiteraient pas à faire payer aux classes po­
pulaires de chez eux deux fois ce que leur coû­
tent à cette heure les nécessités et à rendre la vie 
si dure à l'artisan allemand qu'il serait réduit 
au rang de bète de somme. Ils ne sont pas plus 
à blâmer que les Américains tels que Hoar, 
Ha-wley, Aldrieh, et leurs pairs, dont ils suivent 
le mauvais exemple. Le peuple des Etats-Unis 
désire de paisibles et équitables relations d'affai­
res avec l'Allemagne et toutes les autres nations, 
et ne souhaite nullement de se voir perpétuer des 
conditions artificielles, qui, bien vite, rendent de 
telles relations impossibles. 

Société suisse des voyageurs de commerce 

Le r a p p o r t d u d e r n i e r exercice de cet te 
société v ien t de para î t re . Cel le société s 'est 
occupée d ' u n cer ta in n o m b r e de q u e s t i o n s , 
au n o m b r e desque l l e s celle d u co lpor tage 
et de la c o n c u r r e n c e dé loya le . Voici ce 
q u ' e n dit le r a p p o r t : 

Notre pétition au Conseil fédéral, qui lui fai­
sait observer la nécessité de créer une loi sur le 
colportage et la concurrence déloyale, fut re­
mise, munie de 55,000 signatures environ, le 26 
octobre 1900 à la chancellerie fédérale par une 
délégation. Nous y avons ajouté un résumé 
court mais précis [des principaux points de vue 
qui seraient à prendre en considération. Nous 
avions avisé en même temps Monsieur Hirt, con­
seiller national, du résultat de la cueillette des 
signatures et de la remise de notre pétition au 
Conseil fédéral ; il fit au Conseil national une 
motion y relative, mais la relira par suite d'une 
déclaration d'un membre du Conseil fédéral, qui 
promettait que la question serait étudiée et était 
déjà transmise à d'autres corporations pour 
qu'elles puissent en dire leur opinion. 

Le département fédéral du commerce, de l'in­
dustrie et de l'agriculture fut en effet chargé par 
le Conseil fédéral de faire rapport et proposition 
sur ces deux demandes. Ce département s'est 
adressé aux trois corporations, l'Union suisse 
du commerce et de l'industrie, l'Union des arts 

et métiers, et l'Association des agriculteurs, les 
priant de donner leur avis sur ces matières. 

Ueux de ces corporations nous ont répondu 
sur notre demande, que le Conseil fédéral s'était 
borné à leur demander leur opinion, sans toute­
fois leur donner connaissance de notre argumen­
tation, que nous lui avions donnée par écrit, ni 
des différents points de vue qui seraient à pren­
dre surtout en considération lors d'une législa­
tion éventuelle. 

Le département n'a pas non plus fait usage des 
documents argumentant notre demande, quoi­
que nous les ayons mis à sa disposition. 

Ce silence de sa part, ainsi que la manière 
dont il s'est informé chez les corporations inté­
ressées et celle de la réception de la pétition, si­
gnée pourtant par 55,000 citoyens suisses, nous 
fait supposer que nos demandes ne seront pas 
traitées sans préjudice. 

Monsieur le rédacteur du « M e r k u r » a été 
chargé de démontrer dans un ou quelques arti­
cles de fond, la nécessité d'une telle législation. 
Il s'est exécuté de suite ; notre secrétaire aussi a 
traité dans notre journal les expériences faites en 
Allemagne avec la nouvelle loi contre la concur­
rence déloyale. 

Le comité central de l'Union suisse des arls et 
méliers avoue, dans son compte-rendu pour l'an­
née 1900, qu'il a été surpris du résultat de la 
cueillette. Il promet d'exposer en détail son atti­
tude envers notre pétition et en même temps de 
discuter la protection légale des corporations 
professionnelles. 

Nous lisons aussi dans ce compte-rendu : 
« Nous ne manquerons pas de développer la le-
« gislation industrielle en son entier, pour prou-
« ver où les exigences de la société suisse des 
y voyageurs de commerce, qui sont aussi les 
« nôtres, sont à leur place et où elles doivent 
« être complétées par d'autres lois, pour couper 
« à leur racine les abus pratiqués. » 

Nous avons appris par la presse, que le co­
mité central de i'Association des agriculteurs a 
aussi pleinement approuvé notre proposition. 
Pour le moment il ne nous reste qu'à attendre et 
à nous préparer pour la campagne en vue. 

Nous profitons de l'occasion pour adresser nos 
remerciements les plus sincères aux sections et 
aux corporations qui ont bien voulu nous se­
conder dans la cueillette des signatures. 

Le nouveau tarif douanier allemand 

Le chargé d'affaires de la République fran­
çaise à Berlin écrit, au sujet du projet de tarif 
douanier : 

Le projet ne se distingue pas seulement par la 
spécialisation des articles : il marque aussi un 
pas important dans la voie du protectionnisme, 
où semble revenir l'Allemagne. 

On connaît déjà les augmentations de droits 
prévues pour les blés, les seigles, les avoines et 
les orges et la fixation pour ces quatre produits 
d'un droit minimum au-dessous duquel le gou­
vernement impérial ne pourra pas faire de con­
cessions aux Etats qui négocient avec lui l'éta­
blissement d'un tarif conventionnel. Les produits 
de l'agriculture, céréales, bétail, chevaux, ne 
sont pas d'ailleurs les seuls pour lequels le nou­
veau projet stipule une élévation importante de 
droits. 11 semblait que l'industrie chimique et 
l'industrie métallurgique dussent repousser l'éta­
blissement de droits protecteurs. 

Or, l'examen du larif révèle la création d'une 
momenclature nouvelle comprenant une tren­
taine d'articles environ, qui n'a d'autre objet 
que d'assurer une situation privilégiée aux pro­
duits chimiques allemands et, d'autre part, les 
droits sur les machines qui variaient autrefois 
de 3 à 4 marks sont, dans le projet nouveau, de 
60 à 100 marks. 

A en croire les statistiques pour le commerce 
extérieur publiées à Berlin, le commerce d'ex-
portalion de la France avec l'Allemagne s'élève-
rail, en chiffres ronds, à 305 millions de marks. 

Une condamnation 

L e t r i buna l de pol ice de Bàle a, pa r son 
j u g e m e n t d u 9 aoû t de rn ie r , c o n d a m n é la 
maison « C h r o n o s » p rop r i é t a i r e M. V. , 
p o u r c o n t r a v e n t i o n a u x d i spos i t i ons de la 
loi su r les ma t i è res d 'o r et d ' a rgen t . 

Déjà au mo i s de d é c e m b r e d e r n i e r u n e 
m ê m e pla inte fut po r t ée con t r e cet te mai -
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s o n et elle fut a lors c o n d a m n é e à une 
a m e n d e de 80 fr. Mais la c o n t r e v e n a n t e 
con t inua i t à offrir des m o n t r e s su isses avec 
« boi te s a v o n n e t t e en vér i t ab le d o u b l é or 
14 ka ra t s garan t i s ». C e p e n d a n t elle utili­
sait p o u r sa réc lame des j o u r n a u x é t ran­
g e r s , ma i s elle i nd iqua i t c o m m e l ieu d 'ex­
péd i t i on sa succursa le de Bàle. 

Su ivan t le p r o c u r e u r géné ra l il s'agit de 
la bo i t e amér ica ine avec une couche d ' o r 
m i n c e de 12 kara ts . Ces m o n t r e s reve­
na i en t à la ma i son à 18 fr., p r o v e n a n t 
d ' u n i n t e r m é d i a i r e et furent v e n d u e s à 35 fr. 
L o r s de la pe rqu i s i t i on 19 pièces furent 
sais ies et la comptab i l i t é fut t r ouvée d a n s 
u n état défec tueux. 

L e d i rec teur a été c o n d a m n é à une 
a m e n d e de 400 fr. ou 40 j o u r s de p r i son 
e t les m o n t r e s saisies ne s e r o n t res t i tuées 
q u ' a p r è s p a i e m e n t de l ' a m e n d e . 

Information 

Les" i n t é r e s sé s p e u v e n t d e m a n d e r des 
r e n s e i g n e m e n t s su r la m a i s o n : 

Paolo Schmidt, 
r e p r é s e n t a n t d ' ho r loge r i e , C o m e , 

a u Secré tar ia t g é n é r a l de la C h a m b r e can­
tona le d u C o m m e r c e , à la C h a u x - d e - F o n d s . 

Douanes 

C o s t a - R i c a . — A u x termes d'un décret du 
27 avril 1901, les droits d'importation sur les 
marchandises, fixés par le tarif de douanes et 
les autres dispositions en vigueur, sont augmen­
tés de 50°/o de leur valeur actuelle. 

La marine marchande anglaise menacée 

Le Daily Mail publie un article à sensation 
déclarant que des agents des grands syndicats 
financiers américains viennent d'acheter secrè­
tement en Angleterre des actions dans toutes les 
compagnies maritimes importantes. 

De tels faits sont motivés par le désir de pos­
séder des moyens pour forcer les mains des com­
pagnies britanniques avec lesquelles les chefs 
des syndicats américains sont actuellement en 
négociations pour le transfert de la propriété des 
lignes transatlantiques à un grand trust ayant 
son centre à New-York. 

Le correspondant du journal à New-York con­
firme ce malin sa dépèche d'hier, annonçant que 
les financiers américains font tous leurs efforts 
pour contrôler les grandes compagnies mariti­
mes britanniques. 

Le Daily Mail est d'opinion que si les efforts 
des Américains réussissent, la marine marchande 
anglaise sera menacée puisque son contrôle sera 
entre des mains étrangères. 

Le journal dit que ce fait est de première im­
portance, au point de vue de la défense nationale. 

Nouvelles diverses 

M u s é e s s c o l a i r e s . — Une exposition sco­
laire permanente a été ouverte à Lausanne à 
l'occasion du congrès de la Société pédagogique 
de la Suisse romande. Elle est installée avec le 
plus grand soin dans les combles de la nouvelle 
Ecole normale. Ce sont de vastes et beaux lo­
caux renfermant des collections toutes neuves. 

Deux nouveaux musées scolaires s'ouvriront 
celte année en Suisse: l'un à Saint-Gall, l'autre 
à Lucerne, ce qui porte à sept le nombre de ces 
institutions^ Les autres musées scolaires sont 
ceux de Berne, de Zurich, de Fribourg, de Neu-
chàtel et de Lausanne. Il n'en manque plus 
qu'un dans la Suisse italienne. 

C h e m i n s d e f e r . — En 1900, l'exploitation 
des chemins de fer suisses a donné lieu à 39 dé­
raillements dans les stations et 7 déraillements 

en pleine voie. L'année précédente, il n'y en 
avait eu que 17. 

Les tamponnements en gare atteignent égale­
ment le chiffre de 39, avec 3 tamponnements en 
dehors des stations. 

Le total général des accidents de chemins de 
fer se monte 1023 cas. 

Ces accidents ou leurs suites ont amené la 
mort de 69 personnes et causé des blessures à 
929. En effet, 7 voyageurs, 26 employés de che­
mins de fer et 37 tiers furent tués. 76 voyageurs, 
782 employes et 71 tiers s'en tirèrent avec des 
blessures. 

Les morts se répartissent comme suit : Jura-
Simplon, 1 7 ; Nord-Est, 1 2 ; Central, 9 ; Union 
suisse, 3 ; Gothard, 4 ; et sur les autres lignes à 
voie normale, 7. 

Pour les tramways, les chiffre des morts par 
accident s'élève à 6. 

Aux b u r e a u x d e d o u a n e . — Plusieurs 
étrangers s'étant plaints aux bureaux de rensei­
gnements qui sont établis dans quelques grandes 
villes de la manière dont on était t rai tée l'entrée 
en Suisse, où il faut passer à la douane, le pré­
sident des bureaux de renseignements a signalé 
ce fait à la direction générale des douanes à 
Berne. 

Celle-ci répond qu'elle prend toujours les me­
sures pour que rien de désagréable n'arrive, mais 
elle dit qu'il est nécessaire de spécifier le genre 
de plainte et ce qu'elle concerne. On fera alors 
une enquête et suivant le résultat, une décision 
interviendra. Sans doute les recettes douanières 
courent un danger si l'on pratique une certaine 
tolérance ; seulement il y aussi des étrangers qui 
le prennent sur un ton qu'on ne saurait accepter. 

Cote de l 'argent 
du si Août igoi 

Argent fin en grenailles . . fr. 193.- le kilo. 

A r g e n t fin l a m i n é , devant servir de base pour 
le calcul des titres de l'argent des boîtes de 
montres fr. 105.— le kilo. 

E.D.Elias 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

172 Rokin 
AMSTERDAM 

l :',:;« H 2315C 

Qui fait 
la pièce à clef cylindre 18 ou 
19 lig., blanchie. IIe 257« C 

Réponse avec prix casse 1115 
s u c c u r s a l e , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 1019 

FINISSAGES 
On demande offre pour fi­

nissages 19 lig., clef, :1/i pla­
tine, cylindre, bon marché. 

Adresser les offres Case 
p o s t a l e N° 5 4 4 6 , aux 
B r e n e t s . H25'80C 1620 

"A.WAUER 
CHAUX-DE-FONDS 

130* Il 1373 C 

Fabrication de Secrets américains 
Production annuelle 100,000 pièces 

V Œ G E L I - L E H M A N N 
1Ö0S R E N A N II '(509 .1 

HOLLANDE 
On achète au comptant; 

Remontoi rs a rgen t , cyl., 
cuvettes métal, 4 trous, 
16 et 18 lig., qualité bon 
marché. H 618 C 

Offres détaillées 
B. Pfältzer, Amsterdam 

1107 Horlogerie en gros 

CARILLONS 4 marteaux 
Brevet n" M948 

H. Barbezat-Bole 
Le Locle 

H 1907 C 1435 

en tous genres 

Paul Jeanneref 
16 , Rue du Parc , 16 

Assortiments (ixes en levées 
visibles depuis 8 lig., soignés 
et bon courant. Assortiments 
anglais. (11 136 C) 986 
E x p o i - t n t i o n . T é l ô p l i o n c . 

Pr ix modérés. 

Caisses pour l'horlogerie 
travail soigné, prix modérés. 

II3978JL. J O L I D O N 
1437 à Boitement, St-Brais. 

QUELLE FABRIQUE 
pourrait fournir le mouvement 
•19 " doré fini, avec & sans 
pierres, bon marché, pour em­
boîtage américain. 

Commandes régulières & 
par fortes séries. Paiement 
comptant. 1616 

Adresser les offres avec 
prix sous chiffres P 2558 C à 
l'agence de publicité Haasen-
stein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

Le Xylolith îtXTsltT 
clé pour a t e l i e r s et bu reaux . 

Demandez échantillons, ren­
seignements et références à 
la Fabrique suisse de Xylolith a 
Wildegg, ou à Mr Emile Vermot, 
représMitaiit, à Fribourg. (113419?) 613 

On désirerait acheter 
de suite 

1 machine à graver avec mol­
lettes. 

1 tour excentrique à guilloclier. 
En bon état et bonnes condi­
tions.S'adresser sous chiffres 
Me 2548 C, à Haasenstein et Vog­
ler, La Chaux-de-Fonds. 1610 

Aux fabricants 
d'horlogerie 

On se chargerait de fournir 
régulièrement quelques gros­
ses de pierres d'échappement 
grenat, par mois. H J 1609 

S'adresser à A l f r e d - A u ­
g u s t e S a u t e b i n , p i e r r i s t e 
a u F u e t , p r é s T a v a n n e s . 

près B A L E (Suisse) 
Station du Jura-Simplon : A e s c î î . 

Régulateurs à poids et à ressorts 
en lotis g e n r e s et tou tes g r a n d e u r s 

Horloges style Seccession (Modéra style) 
M o u v e m e n t s massifs 

R É V E J L S - M A T I N , SYSTÈME AMÉRICAIN 

MODÈLE D'INSTALLATION MÉCANIQUE 
Produits de première qualité 
Catalogue à disposi t ion de M l s l es horlogers et grossistes 

H238GC Point de vente aux particuliers 1575 

Fabrique d'Assortiments à Ancres 

L. JEANNERET-WESPY 
Numa Droz, 38, CHAUX-DE-FONDS 

Assort, ancres levées visibles fixes. 
Interchangeabilité obtenue 

par procédés mécaniques per­
fectionnés. 

Levées couvertes soignées 
et ordinaires. — Entreprend 
par série à un prix déliant 
toute concurrence. 987 
- Force électrique. Téléphone. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

IRÉNÉEAUBRY 
10:111 24, Rue du Grenier, 24 (H274C) 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Spécialité de montres b r e ­
v e t é e s m a r c h a n t 8 , 15 et 
3 O j o u r s , d e p u i s l 4 à 2 0 lig., 
el 3 0 à 4 2 lig., genres 
nouveaux et soignes, régla­
ges supérieurs. SCGOIlÛe aa GEDtre. 

N A R D I N 
LOCLE 

CHRONOMÈTRES 

G R A N D P R I X 
PARIS IB89 ET 1000 

(II3700C) 620 

AVIS 
Un fabricant ayant ses locaux 

trop petits el étant surchargé 
de travail, offre à vendre un nou­
veau calibre de montre breveté. 

Bénéfice assuré et, vu que 
c'est une spécialité, l'on se 
chargerait de mettre l'ache­
teur au courant. 

S'adresser par lettre sous 
chilTres V 2593 C à l'agence de 
publicité Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1622 
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Vente aux enchères de 2 immeubles 
Le M e r c r e d i 18 s e p t e m b r e 1 9 0 1 , dès l e s 2 h e u r e s de l'après-

midi, à l'Hôtel-de-Ville de la Chaux-de-Fonds, salle du Tribunal, MM. 
F a v r e & P e r r e t , fabricants de boites de montres or au dit lieu, expo­
seront en vente par voie d'enchères publiques les immeubles ci-aprés 
qu'ils possèdent à la Chaux-de-Fonds : 

1er lot. 
Une maison d'habitation portant le N° 9 de la rue Jaquet-Droz, avec 

son sol et le terrain de dégagement qui en dépend. Cette maison de sept 
fenêtres de façade est en parfait état d'entretien et succeptible d'être 
exhaussée: elle a 2 étages sur le rez-de-chaussée et renferme 6 apparte­
ments dont l'un transformé en atelier et bureau. 

2me lot. 
Une maison portant le N° 9" de la rue Jaquet-Droz, située au sud de 

la précédente dont elle est séparée par une cour fermée. 
Cette maison contient à l'étage un atelier de monteur de boites or de 

35 places très bien éclairé, et au rez-de-chaussée une fonderie, un atelier 
de dégrossissage avec moteur à gaz de la force de 6 chevaux, des locaux 
servant de dépendance de l'atelier et une buanderie. 

Par leur situation centrale, à proximité immédiate de la rue Leopold 
Robert, ces maisons présentent des avantages exceptionnels et peuvent 
convenir à l'usage de toute industrie. 

La vente aura lieu dans l'ordre des lots indiqués ci-dessus ; après la 
clôture des enchères sur le second lot, les deux lots seront réunis et ex­
posés en vente sur le prix total auquel ils seront parvenus séparément. 

Les vendeurs seraient disposés à traiter de gré à gré avant la journée 
d'enchères. H 2540 C 1608 

Pour visiter les immeubles, s'adresser à MM. F a v r e & P e r r e t , r u e 
J a q u e t - D r o z N° 9 , et pour prendre connaissance du cahier des char­
ges, en l'Etude G e o r g e s L e u b a , a v o c a t , à la C h a u x - d e - F o n d s . 

©CMDM1-IF@Ä 

Représentations en horlogerie - :s 
Négocian t en hor loger ie , sé r i eux , hab i t an t u n e ville de la 

p r o v i n c e r h é n a n e , conna i s san t la cl ientèle a l l e m a n d e , c h e r c h e 
à r e p r é s e n t e r e n A l l e m a g n e , des fabr iques d e m o n t r e s de 
1er o r d r e . Exce l l en tes ré férences à d i spos i t ion . O n p e u t fourn i r 
cau t ion . 1589 

P r i è r e d ' ad r e s se r offres sous chiffres N 2 4 5 8 G h l ' agence 
de publ ic i té H a a s e n s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

F. ßruiig-Dtitoit 
Bienne 

S P É C I A L I T É D E 

Coffres-forts 
p o u r f a b r i c a n t s d 'ho r loger i e 

avec 2, 4, 6 et 8 portes s'ouvrant 
à l'intérieur du coffre. 
Cofires-lorts de 1 H mètres de longer 

De construction élégante et ga­
rantis comme solidité ont résisté, 
avec plein succès au terrible in­
cendie du 25 octobre 1891 de 

UJ 

o« 
z 
<c 
o 

UJ 
ce 
UJ 
ce 
ce 
ce 
UJ 
CO 

Meirineen. II1519 C 1329 

Importante fabrique de montres cherche 

directeur technique 
capable pour diriger la fabrication tout le long. 

Appointements 6 à 8 m i l l e f r a n c s 
f ixe e t t a n t i è m e . 

Offres s o u s chiffres S 2 5 7 0 G à l 'agence publ ic i té H a a ­
s e n s t e i n & V o g l e r , G h a u x - d e - F o n d s . 1618 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 7 3 

FABRIQUE D'ASSORTIMENTS A CYLINDRES FITOTIS SDR JAUGE INTERCHANGEABLES 
En tous genres et qualités sur calibre de précision 

FABRICATION GARANTIE 

FRANCOIS FAIVRE 

H 2534 C 

CHARQUEMONT (Doms) 

S p é c i a l i t é p o u r l ' e x p o r t a t i o n 1617 

Marque déposée 

Si vous voulez une montre qui réunisse 
t o u t e s les q u a l i t é s d'un H 1616 C 

CHRONOMÈTRE 
n'achetez que la montre 

« O B S E R V A T U S S T A B I L I S » 
Réglée dans toutes les positions et tem­

pératures. — Se vend a v e c et s a n s b u l l e ­
t i n , en or, argent et métal. Prix avantageux. 

Prix spéciaux p r l'abricants d'horlogerie. 
Adressez-vous au fabricant-régleur 1362 

J O S E P H BRUN, 
Ghaux-de -Fonds , r u e d u P u i t s , 1 5 . 

N O U V E A U T E FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Procédés mécaniques 

P R A T I Q U E 

& L BONSACK-CALAME 
i il LA CHAUX-DE-FONDS, Rue du Grenier 39e 
Spécialité tic montres système Roskopf, 19 lig., qualité 

soignée en boites argent et métal. 
1554 — Système interchangeable — H 2307 C 

RAQUETTE à ressort sans vis cf^ PATENT 
Grande facilité de remontage, supprimant les ennuis des 

raquettes à vis. Cette raquette facilite les retouches et donne 
les meilleurs résultats de réglage. 

Employé de bureau 
au courant de l'horlogerie 
et de la correspondancean-
glaise, trouverait place sta­
ble chez MM. Schwob frères 
et C°, 44, rue Daniel Jean-
Richard. Hc2592C 1621 

i\gé de 17 ans, connaissant la 
taillerie, l'allemand, l'anglais 
et un peu le français, la tenue 
des livres, la correspondance, 
depuis 3 ans indépendant dans 
la direction des affaires, cher­
che place. 1623 

Premières references ; certi­
ficats : photographie à dispo­
sition. Offres à l'agence de 
publicité Haasenstein & Vogler 
A. G., Magdebourg, sous A. N. 13. 

Assortiments Roskopf 

FRITZ GRANOJEAN 
L e L o e l e 

H 2587 C 1624 

H » 8 7 C 

Fabricants d'horlogerie 
f a i s a n t les g e n r e s p o u r 
l ' I t a l ie peuvent adresser prix 
courants et conditions sous 
chiffres Xc 2 6 0 1 G à l'agence 
H a a s e n s t e i n & Vogler , L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 1628 

ASSOCIATION OUVRIÈRE, LOCLE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

est convoquée pour le Samedi 31 Août, à 3 heures 15 du soir, à l'Hô-
tel-de-Vllle du Locle. 

Les actionnaires sont invites a déposer leurs litres, jusqu au ÏJ Aout r 
au Bureau de la Société, Progrès 39 ; il leur sera remis en échange, une 
carte d'admission nominative et personnelle, constatant le nombre des 
litres déposés. t . , „ . . . . 

A partir du 24 Août, le bilan et le rapport de MM. les commissaires-
vérificateurs sont à la disposition des actionnaires au Bureau de la Société. 

Seuls les actionnaires porteurs de caries d'admission sont admis à 
l'assemblée. 

O R D R E D U J O U R : 
1. Lecture du procès-verbal de la dernière assemblée ; 
2. Lecture des rapports : 

a) du Conseil d'administration. 
b) de la Commission d'inventaire et des comptes ; 
c) de MM. les Contrôleurs ; 

3. Fixation du dividende ; 
4. Nomination du Conseil d'administration et des Contrôleurs ; 
'à. Démission du Directeur ; 

Le Locle, 21 Août 1901. Conseil d 'adminis t ra t ion . 

1628 

P O I N Ç O N S E T E S T A M P E S 
pour cuvet tes et boîtes de montres 

Harpes de fabrique et leur enregistrement an Bnrean federal. ̂  
Déjà 3000 inarques oui été déposées par iiion^ * 

ciiti-L'inisu et gravées dans nies ateliers. 

F . H O M B E R G , graveur- médailleur 
IC) Méda i l l es et DlplOmea 11 7IW Y B e r n e -1013 

I m p r i m e r i e de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e ( R . Haefeli & O ) . C h a u x - d e - F o n d s 


